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La  Lettre  du   C N P E R T

Centre National de Prévention, d'Etudes et de Recherches en Toxicomanie
S’il faut être attentif à l’état de la planète que nous lèguerons à nos enfants, il est majeur de nous préoccuper de l’état des enfants que nous lèguerons à notre planète…

                  Décembre 2010
                                         Lettre N°10
Editeur en chef Pr. J.-P. Tillement

              Président Pr. J. Costentin

(prix aux non membres : envoyer deux timbres de 0€54)

     ASSEMBLEE GENERALE 
               du   C.N.P.E.R.T. 

 jeudi 2 décembre 2010, à 15 h30
Union Nationale des Associations Familiales
       Salle Pierre Laroque                
          28  Place Saint Georges
                  75009 Paris

          (métro Saint Georges)         
                 Ordre du jour :
-Point sur le manifeste contre les salles d’injections supervisées de drogues.

-Cooptation de nouveaux membres

-Création d'un document à l'usage des    professeurs des Sciences de la Vie

- Rapport du trésorier
-Projets 2011
-Relations avec la FNAP

-Questions diverses

 A l’issue de cette A.G., à 17 h, deux conférences publiques
        à l’invitation de l’UNAF

   avec le concours du C.N.P.E.R.T.

« La cocaïne, une drogue en voie de démocratisation »
        Pr. J.-P. Goullé

 (Toxicologue, Rouen- Le Havre)

« La pandémie du Cannabis »

       Pr. J. Costentin

    (Pharmacologue, Rouen)
Une importante publication
Cannabis use and progressive cortical thickness loss in areas rich in CB1 receptors during the first five years of schizophrenia   M. Rais, N. van Haren, W. Cahn, H. Schnack, C. Lepage, L. Collins, A. Evans, H. Hulshoff  Pol, R. Kahn (Rudolf Magnus Institute of Neuroscience, Utrecht, (NL) ; Montreal Neurological Institute, Mc Gill Univ. Montreal (Can). European Neuro- psychopharmacology 2010, 20, 855-865.
Une étude d’imagerie par I.R.M., a été pratiquée chez des sujets  présentant un premier épisode de schizophrénie, les uns fumant du cannabis et les autres pas. Au cours de la période de suivi, qui a duré 5 années, relativement à des sujets sains, un amincissement de l’épaisseur du cortex a été observé chez les individus schizophrènes dans  le cortex moteur supplémentaire, le cortex frontal inférieur, le gyrus temporal supérieur, le gyrus angulaire, les lobes occipitaux et pariétaux. Chez ceux d’entre eux fumant du cannabis des régions supplémentaires ont été affectées : le cortex préfrontal dorsolatéral gauche, le cortex cingulaire antérieur gauche,  et le lobe occipital gauche (c'est-à-dire des structures comportant une forte densité en récepteurs CB1, ceux là même que stimule le Tétrahydrocannabinnol du chanvre indien.
Manifeste du CNPERT contre le projet d’expérimentation en France des salles d’injections de drogues aux toxicomanes

         Pourquoi nous sommes opposés à « l’expérimentation » des salles d’injection de drogues

Les soussignés, expriment leur ferme opposition au projet d’expérimentation en

France de salles où seraient pratiquées, sous supervision médicale, l’administration aux

toxicomanes de leurs drogues favorites, à partir des considérations suivantes :

1) Pour réduire les craintes soulevées par l’actuel projet, il n’est fait état que d’expéri- mentation à réaliser en France. Mais, puisque des essais sont pratiqués dans neuf états à travers le monde, dans plus de 80 salles, pourquoi ne pas attendre la publication de

leurs résultats, pour les analyser de façon critique, les mettant en perspectives avec divers autres aspects importants des toxico- manies ? Entrouvrir imprudemment de telles portes, dans ce contexte gravissime, risque leur ouverture définitive.

2) Le grand argument des prosélytes, consommateurs ou non de ces drogues, est de lutter contre la propagation du SIDA et des hépatites virales. Rappelons qu’il existe, depuis longtemps, un libre accès et même, en certains lieux, une gratuité des seringues servant à pratiquer ces injections toxiques. Lorsque des héroïnomanes gravement dépendants accéderaient à ces salles, les virus de ces affections auraient déjà atteint ceux qui négligent toute attitude prophylactique ; cette contamination, hélas fréquente, intervenant précocement dans le parcours du toxicomane.

3) Institutionnaliser ces salles d’injections biaiserait davantage l’image des drogues puisque, sous tutelle médicale, elles s’apparenteraient à des médicaments. C’est là un procédé habituel de désinformation des prosélytes des drogues ; il se développe aux Etats-Unis avec le cannabis présenté comme un médicament, afin d’en assurer l’essor. La jeunesse de notre pays doit bénéficier sur les toxicomanies d’une pédagogie claire et, pour reprendre son expression, « sans embrouille »..

En organisant ces salles d’injection, on pratiquerait, de façon toute officielle, une

désobéissance à la loi, puisque les drogues illicites, c’est-à-dire interdites (héroïne,

cocaïne…) y seraient administrées dans des structures officiellement organisées, gérées et

financées par les pouvoirs publics, supervisées par des médecins et des infirmier(e)s, appoin- tés par des deniers publics, en des zones de non droit… Le ministère de la santé

Français créerait ainsi des "squats de la santé", où ne s’exerceraient plus les lois de la

République !

4) Pour endormir l’opinion, il est souligné que les toxicomanes apporteraient leur drogue, les

autorités de santé se contentant, sous l’autorité de médecins et de leurs collaborateurs

professionnels, d’offrir le gîte, le couvert et le service. Mais quel médecin accepterait de

présider à l’administration de drogues de pureté incertaine, quand on sait combien les drogues qui circulent actuellement sont additionnées d’ingrédients variés et parfois toxiques ? Alors, bientôt, seraient vendues, sur place, des drogues d’une pureté irréprochable - le terme d’« héroïne médicale » a déjà été utilisé… Mais pour les acquérir le toxicomane ne pourrait plus jouer du « coupage » habituel qui lui permet de prélever sa dîme lors de la revente d’une partie de la drogue qu’il a achetée. Il faudrait donc la lui offrir, comme la méthadone et la buprénorphine à haut dosage (Subutex®). Ainsi se trouveraient exaucées les dernières exigences de l’héroïnomane : la liberté d’accès et la gratuité de sa chère héroïne.

5) On s’émeut du manque de moyens dévolus à la prévention des toxicomanies, mais des

crédits pourraient être brusquement dégagés au service de cette abdication médicale et

sociétale, pour satisfaire, enfin, ces dernières exigences du toxicomane.

6) Une émission télévisée récente mettait en exergue le désordre et la saleté créés par la

pratique des injections de drogues, dans certains quartiers. La solution de ces désagréments pour les riverains passe plus sûrement par l’intervention de la police et/ou des éboueurs que par l’afflux régulier de toxicomanes vers ces « salles de shoot ».

7) La réduction des risques infectieux ne doit pas conduire à l'installation du confort des

addictions, sous peine de les voir exploser. Le toxicomane effectue un malencontreux arbi- trage entre les effets aversifs et les effets appé- titifs des drogues. Diminuer ces premiers

(par la légalisation de l’usage des drogues et par le confort de leur administration) reviendrait à accroître les seconds (le « shoot, à volonté, calme, au calme, sous le regard bienveillant des bailleurs de fonds »…) et aboutirait à transformer en autoroutes les sentiers encore escarpés de la toxicomanie.

Nulle intoxication ne saurait être guérie par le produit qui l’a créée. L’objectif à privilégier, c’est le sevrage, en s'aidant, entre autres moyens, de produits de substitution, à

doses progressivement dégressives (métha-

done, buprénorphine à haut dosage), en étant

toutefois très attentif à empêcher les importants détournements constatés qui, outre qu’ils contribuent à recruter de nouveaux adeptes des agents morphiniques, permettent à

l’héroïnomane, aux frais de la Sécurité sociale, d’acquérir sa chère héroïne.

Le toxicomane a abdiqué sa volonté et ses désirs sont exacerbés. L’urgence est de

l’aider à en reprendre les commandes, de lui faire partager cette conviction qu’on peut le

guérir et que l’on s’en donne les moyens, en se gardant bien de leur détournement trop

fréquent. L’empathie nécessaire pour sa prise en charge ne saurait être une abdication, une 
coupable démagogie, un renoncement à cet
objectif authentiquement médical et sociétal.

En conclusion les personnes soussignées estiment que ces salles d’injection

constitueraient une erreur grave et irréversible, vis-à-vis de l’évolution des toxicomanies, particulièrement inquiétante dans notre pays, spécialement chez les plus jeunes.
Que ceux d’entre nous qui n’ont pas encore retourné à jean Costentin- 4 Place de la Pomme d’Or, 76. 000 Rouen, la manifestation de leur adhésion à ce manifeste ne tardent pas  à le faire. 

Que chacun(e) d’entre nous le diffuse très largement à toutes ses connaissances,  afin de grossir le nombre de celles et ceux qui l’ont déjà signé.

Signez (pour ceux qui ne l’auraient encore fait)
et faites signer ce manifeste.

Nous arrêterons la date de collecte de ces signatures au 31 décembre

Hâtez vous de multiplier sa diffusion.
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